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REPUBLIOU E DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N' 2008-136 DU 26 MARS 2OO8

portant nomination des Directeurs des Services
Techniques du tvlinistère de I'Urbanisme, de I'Habitat, de la

Réforme Foncière et de la Lutte contre l'Erosion CÔtière.

o

o

LE PRESTDET{T DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAÏ,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la Proclamation Ie 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu le décret n" 2007-540 du 02 novembre 2007 portant composition du

Gouvernement;

Vu le décret n" 2QO7-447 du 02 octobre 2Q07 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de l'Urbanisme, de l'Habitat,
de Ia Réforme Foncière et de la Lutte contre l'Erosion Côtière ;

Vu le décret n" 2OO7-437 du 02 octobre 2007 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère des Finances ;

Sur proposition du tVlinistre de l'Urbanisme, de l'Habitat, de la Réforme
Foncière et de la Lutte contre I'Erosion CÔtière ;

Le Conseil des ltilinistres entendu en sa séance du 28 janvier 2008 ;

DEGRETE
Article 1"' : Les personnes dont noms suivent sont nommées Directeurs des
Services Techniques ci-après du ti/linistère de l'Urbanisme, de I'Habitat, de la
Réforme Foncière et de la Lutte contre l'Erosion CÔtière.

ll s'agit de :

- Directeur Général de I'Urbanisme et
de la Réforme Foncière : Monsieur Séïdou IMOROU IvIAKO

- Directeur Général Adjoint de l'Urbanisme
et de la Réforme Foncière : Monsieur Abel Dieudonné Coffi
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Article2:Leprésentdécretquiabrogetoutesdispositionsantérieures

"*t-r*, 
prend effet pour compter de la date de prise de fonctions des

intéressés et sera publié au Journal Officiel'

Fait à Cotonou, le z6 mars 2oog

- Directeur Général de l'Habitat et
de la Construction

- Directeur de la Lutte contre
l'Erosion Côtière

- Directeur de la Réforme Foncière
et de la CartograPhie

- Directeur de I'Habitat et de la
Promotion lmmobilière

Par le Président de la RéPublique'
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

Soulé Mana LAWANI

: Monsieur René Wassénou ADISSO

: MonsieurAndré Kokou DEGUENON

: Monsieur Romain Kokou TOGNIFODE

: Monsieur HiPPolYte KPEDOTOSSI

Dr Boni YAYI.-

Le Ministre de I'Urbanisme, de I'Habitat,

de la Réforme Foncière et de a Lutte

contre I'Erosion Côtière,
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